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(1994) 25 R.G.D. I-XXRevue générale de droitXII

annexe 5

(1970) 1 R.G.D., pp. 5-6

Avant-propos

La revue Justinien devient la Revue générale de droit (R.G.D.) et paraîtra désor
mais deux fois par an.

Ce changement de nom n est la marque d’aucune désapprobation à Vendroit du 
prince des compilateurs. Au contraire, en ces temps réformistes, nous sommes parfaitement cons
cients de ce que la leçon justinienne — leçon d’ordre, pratique et scientifique — ne doit pas 
cesser de nous inspirer. De l’empereur byzantin, nous n entendons pas méconnaître non plus le 
rêve universaliste, encore que celui-ci, comme tant d’autres qui l’ont précédé et suivie, fu t très 
visiblement armé : Imperatoriam maiestatem non solum armis decoratam, sed etiam legibus 
oportet esse armatam. Enfin, nous n’ignorons pas l’influence persistante du droit romain sur 
nombre de nos institutions privées en particulier.

Il nous a seulement semblé que Justinien appartenait de plein droit aux romanistes 
et qu’une revue résolument orientée vers le droit positif ne pouvait que s’accommoder difficile
ment à la longue d’un nom trop chargé de résonances historiques.

Il demeure aussi que Justinien a principalement attaché son nom au droit civil, 
comme matière et comme méthode. Or, si nous n’entendons pas nous écarter, pour l’essentiel, 
de la méthode, il est évident que notre revue, par un mouvement naturel dont ses fondateurs 
mêmes avaient dit la nécessité (cf. déjà /,Avant-propos de Justinien 64, p. 5), n’a jamais été une 
revue de pur droit civil. Pas davantage n’a-t-elle pu, ni d’ailleurs voulu, cantonner sa contribu
tion au seul droit québécois. On se convaincra de sa vocation « généraliste » par la simple con
sultation des tables publiées à la fin du présent numéro : les études parues ont porté sur des 
domaines de plus en plus vastes et diversifiés non seulement, comme il est normal, du droit qué
bécois, mais aussi du droit canadien et des droits étrangers. Le nouveau nom de la revue ne fait 
ainsi que traduire l’esprit de l’œuvre déjà accomplie.

En même temps que nous changeons de nom, nous voulons d’ailleurs renouer avec 
certaines ambitions premières de notre revue. De nombreux anciens de notre section, aujourd’ hui 
engagés dans la pratique et qui n’ont ménagé ni leurs critiques ni leurs encouragements à notre 
égard, nous ont notamment paru regretter vivement la disparition des chroniques annuelles. 
L’entretien de [p. 6] telles chroniques dans tous les domaines soulève des difficultés considé
rables. Nous en reprenons cependant la publication, sur une base limitée, dès le présent numéro. 
Cette base sera élargie, dans toute la mesure du possible, dans les numéros subséquents.

Le retour aux chroniques n’affectera évidemment en rien les autres rubriques de la 
revue, pour lesquelles nous sommes d’ores et déjà assurés du concours des professeurs et des 
étudiants de notre section ainsi que de juristes « de l’extérieur ». Ainsi osons-nous espérer qu’en 
concurrence cordiale avec les autres revues de faculté québécoises et ontariennes, la Revue 
générale de Droit trouvera auprès du public l’accueil favorable si nécessaire à la poursuite de 
son entreprise.

L e  C o m it é  d e  d ir e c t io n  e t  d e  r é d a c t io n .


